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Oui. 

Vous ne devez pas avoir travaillé pour avoir droit à une allocation pour personnes handicapées. 
 
Vous ne devez pas avoir cotisé pour avoir droit à une allocation pour personnes handicapées.  
 
Vous y avez droit même si : 

vous n’avez jamais travaillé en Belgique ; 
vous n’avez jamais travaillé à l’étranger ; 
vous êtes indépendant. 

Mais vous devez remplir d’autres conditions. 

Pour savoir si vous avez droit à une allocation pour personnes handicapées, voyez les fiches : 
"A quelles conditions ai-je droit à l’allocation de remplacement de revenus (ARR)  ?" ;
"A quelles conditions ai-je droit à l’allocation d’intégration (AI)  ?" ;
"A quelles conditions ai-je droit à l’allocation pour l’aide aux personnes âgées (APA) (Wallonie) ?" ;
"A quelles conditions ai-je droit à l’allocation pour l’aide aux personnes âgées (APA) (Bruxelles) ?".

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-conditions-ai-je-droit-lallocation-de-remplacement-de-revenus-arr?o=3445
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-conditions-ai-je-droit-lallocation-dintegration-ai?o=3445
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-conditions-ai-je-droit-lallocation-pour-laide-aux-personnes-agees-apa-wallonie?o=3445
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quelles-conditions-ai-je-droit-lallocation-pour-laide-aux-personnes-agees-apa-bruxelles?o=3445
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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